
 

 

        Le 05/07/2013 

Info UNSA 
Le port du casque sera obligatoire 

pendant les congés comme sur tous les 

sites PSA.  

Après entretien avec les responsables 

de maintenance.  

La jugulaire n’est pas obligatoire. 

Juste un accessoire de confort pour ceux 

qui le désir, donc facultatif.  
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